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Le Réseau européen des migrations, créé par la décision n°2008/381/CE du Conseil du 14 mai 2008, a pour ob-
jet de fournir des informations actualisées, objectives, fiables et comparables sur la migration et l’asile aux insti-
tutions européennes, aux autorités des Etats membres et au grand public en vue d’appuyer l’élaboration des po-

litiques et la prise de décisions au sein de l’Union européenne. 

Informations utiles: 

• Le 29 janvier 2026, le projet de loi n°8694 portant modification de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation 

des juridictions administratives en vue d’instituer un tribunal d’asile et d’immigration a été déposé à la Chambre des Députés. 

Le texte du projet prévoit la création d’un tribunal d’asile et d’immigration en tant qu’une section spécialisée du tribunal admi-

nistratif, qui devrait fonctionner à partir du 1er juin 2026 avec un effectif de 16 magistrats. 

• Le 28 janvier 2026, Lex Delles, ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie et du Tourisme, et Marc Spautz, ministre du 

Travail, ont présenté le nouveau portail national www.workinluxembourg.com ainsi que le Talent Desk, deux outils clés pour 

renforcer l'attractivité du Luxembourg face à la concurrence internationale des talents. Ces initiatives, développées en colla-

boration avec la Chambre de commerce, la Chambre des métiers, l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) et 

Luxinnovation, s'inscrivent dans la stratégie gouvernementale visant à attirer, retenir et développer les compétences essen-

tielles à la compétitivité et à l'innovation de l'économie luxembourgeoise.  

• Le 29 janvier 2026, la Commission a présenté la première stratégie européenne de gestion de l’asile et de la migration. Cette 

stratégie définit les objectifs politiques de l’UE en matière d’asile et de migration et servira de boussole, avec des priorités 

concrètes, pour les cinq prochaines années. La stratégie a défini la voie à suivre pour atteindre trois objectifs principaux : 

prévenir la migration illégale et mettre fin aux activités des réseaux criminels de passeurs ; protéger les personnes fuyant la 

guerre et les persécutions tout en empêchant les abus du système ; et attirer des talents dans l’UE afin de renforcer la com-

pétitivité de nos économies.  

• Le 29 janvier 2026, la Commission européenne a adopté sa toute première stratégie de l’UE en matière de visas. Cette stra-

tégie définit un cadre pour une politique des visas plus stratégique et favorisant les intérêts à long terme de l’UE, en lui per-

mettant d’être mieux équipée pour faire face à la mobilité croissante ainsi qu’aux conséquences de l’instabilité régionale et de 

la concurrence géopolitique.  
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Chiffre de la semaine: 9.678 

En 2024, l'UE a enregistré 9.678 victimes de traite des êtres humains. On comptait 7.966 trafiquants enregistrés et 2.599 trafiquants condamnés. Près des 

deux tiers (63 %) des victimes de traite des êtres humains enregistrées étaient des femmes ou des filles. Parmi les trafiquants présumés et condamnés, 

moins d'un quart étaient des femmes (24 % et 21 % respectivement). 

Source : Eurostat 

Publication EMN : 

Nous avons le plaisir de vous présenter la note de synthèse de l’EMN intitulée « Currently applicable asylum procedures at the border in 

view of implementing the Pact on Migration and Asylum ». Dans le contexte de la mise en œuvre d’une procédure d’asile commune aux 

frontières extérieures en 2026, prévue dans le cadre du Pacte sur la migration et l’asile, cette note de synthèse vise à améliorer la com-

préhension des procédures à la frontière actuellement appliquées par les pays membres de l’EMN dans le cadre de la directive relative 

aux procédures d’asile. 
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